
Recettes de l’Etat 

Une proposition "mathématique" pour des impôts 
compris et admis par tous, progressifs et 
redistributifs. 

Vivre en société signifie que chacun individuellement contribue à financer les services publics de 
notre cadre de vie. Les contributions directes (appelées impôts par ceux qui veulent les décrier) 
sont calculées avec une complexité désolante autant pour le citoyen que pour les commis du 
Ministère de l’économie et des finances. 

La progressivité et la redistributivité sont de sains principes, qui s’appliquent séparément aux 
revenus du travail, du capital et du patrimoine. Mais bien malin serait celui qui pourrait le démontrer. 
Et pourtant ....! 

A peu près un foyer fiscal sur deux ne paie pas d’impôts sur le revenu (mais tous payent la TVA qui 
représente la moitié des recettes fiscales contre un quart pour l’impôt sur le revenu). A entendre 
cela, ceux qui payent leurs contributions ont tendance à penser qu’ils sont surimposés. Cet état 
d’esprit pourrit le sens civique. Pédagogiquement, il suffirait que tous payent, les plus pauvres 
payant un euro symbolique et les plus riches assumant la redistribution de leur richesse.  

Voir l'annexe : "Pourquoi les riches devraient-ils payer plus d'impôts" 

Un site intéressant est celui du Comité Bastille qui propose, avec des arguments forts, de 
supprimer l'impôt sur le revenu pour mettre en place un Impôt progressif sur le Patrimoine Passif 
des personnes physiques. 

Utopie : 

Dans un premier temps, les citoyens doivent comprendre à quoi servent leurs contributions directes 
et indirectes et admettre la progressivité des contributions selon la richesse, en élisant des 
représentants prônant clairement ce principe dans leur programme. 

Parallèlement, l’Etat justifie ses dépenses : combien coûte un écolier, un collégien, un lycéen, une 
maîtrise, un ingénieur, un docteur... ; combien coûte la justice, les forces de l’ordre, la défense 
nationale, la santé, les actions sociales, les contrôles, la culture, le sport,... les routes, l’eau, 
l’assainissement,... avec des détails compréhensibles par tous. Ces dépenses peuvent être 
explicitées par la charge moyenne par foyer fiscal. 

Le citoyen doit aussi pouvoir voter ce qui relève des dépenses solidaires et ce qui relève de la 
dépense selon la consommation, distinguant ainsi le nécessaire du superflu. 

Le Parlement (les élus) fixe annuellement un objectif de recette c’est à dire qu’il détermine le 
montant annuel que l’Etat doit obtenir des contributions citoyennes. Le Parlement fixe aussi 
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annuellement la charge de l’impôt selon la richesse du contribuable, c’est à dire qu’il ajuste les 
paramètres de la courbe de progressivité-redistributivité.  Le contribuable doit simplement 
comprendre que son imposition augmente en fonction du revenu de son travail et que cette 
fonction est déterminée par ses élus. Il vaudrait mieux ne plus parler de tranche d’imposition, car 
cette notion génère des raisonnements farfelus (ça m’a fait changer de tranche !), mais de courbe 
progressive d’imposition : les députés définissent sur cette courbe deux points d’inflexion 
détermine : le point où l’on sort de la pauvreté (les plus pauvres ne payent qu’un euro symbolique) 
et le point où en entre dans la sur-richesse (plus un citoyen devient riche, plus il le doit à l’Etat... et 
aux plus pauvres qui lui ont donné directement ou indirectement leur force de travail), où le 
pourcentage de contribution est plafonné. Ce sont les élus qui décident le seuil de pauvreté et le 
seuil de sur-richesse. La pente entre ces deux points est calculée pour que soit atteint le montant 
total de l’impôt sur le revenu du travail.  

Parallèlement, l’Etat met à disposition de tous un outil de simulation qui montre la répartition des 
revenus (le nombre de revenus par centile) de l’année écoulée, et qui calcule soit la recette totale 
de l’impôt en fonction des points d’inflexion, soit la position des points d’inflexion à recette définie. 
Cet outil permet aux citoyens de comprendre que l’impôt direct obéit à une règle juste.  

De la même manière, le Parlement détermine le montant annuel que l’Etat doit obtenir de de l’impôt 
sur la spéculation (achat et revente sans lien avec l’objet acheté, en particulier pour les oeuvres 
d’art) et définit aussi les deux points d’inflexion : Le point où l’argent commence a rapporter de 
l’argent, et le point où l’enrichissement génère de l’enrichissement. 

Même chose pour les les bénéfices des sociétés, les dividendes, les plus-values, les primes, les 
loyers, les rentes et les intérêts de l’épargne. 

Même chose pour le patrimoine : entre ceux qui n’ont rien et ceux qui ont énormément. Ce type 
d’impôt est actuellement très mal perçu car il génère quelques situations socialement 
insupportables, souvent utilisée comme mauvaise publicité par les détracteurs de l’impôt. Un 
mécanisme de lissage sur un temps long est à mettre en oeuvre pour traiter humainement ces 
situations. 

Même chose pour les pensions (retraites ou pensions alimentaires). Les aides de l’Etat (allocations 
familiales, RSA, aides aux logement, bourse scolaires), rentrent dans les revenus pensionnés. Il est 
important que chaque citoyen ait conscience des aides qu’il reçoit de l’Etat à titre individuel. 
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Les héritages (immeubles) rentrent dans le patrimoine. Les héritages de portefeuille, oeuvres d’art 
et donations rentrent dans les revenus de l’année (avec un mécanisme de lissage/étalement). 

L’outil de simulation propose les 4 courbes séparément et cumulées sur le même graphique. 

Les dons aux associations peuvent être considérés comme un impôt orienté vers l’association de 
son choix plutôt que vers l’Etat. Le Parlement détermine une courbe pour le  plafond des dons 
déductibles selon les revenus (peut-il y avoir un impôt négatif chez les plus pauvres ?). Les dons 
des plus riches aux fondations ne doivent pas devenir un détournement de l’impôt. 

Les niches fiscales, qui ont en général des effets pervers supérieurs aux objectifs poursuivis, et qui 
contribuent à l’opacité du système contributif, sont à oublier.  

Reste l’énorme pavé légué par les eurocrates : l’harmonisation fiscale. Les contributions des 
citoyens sont très différentes selon les pays, car elles correspondent à des services  très 
différents dont la part payée par le consommateur et celle assumée par l’Etat ne sont pas 
comparables. La répartition des recettes de l’Etat diffère aussi selon les pays; Comment 
harmoniser les budgets de la Défense, de la Santé, des concessions de Service public,... 
Comment répartir les contributions entre les Communes, Communautés de communes, 
Départements, Régions, Etat, dont les compétences sont réparties différemment selon les 
pays ? Comment intégrer les disparités des revenus individuels entre des pays dont les 
salaires minimum garantis varient du simple au triple ? Comment faire admettre aux régions 
riches qu’elle doivent aider les régions pauvres ? 

Les impôts locaux sont établis de la même façon. (on rêve d’un suivi Internet de toutes les 
opérations municipales, depuis l’idée initiale jusqu’au suivi après réalisation) 

Les contributions indirectes (TVA et impôts sur les plus-values) sont déterminées en fonction des 
contraintes d’usage. Les produits de première nécessité, de confort et de luxe sont redéfinis 
chaque année par une Commission parlementaire, qui prend en compte les consommations 
annuelles, l’amortissement des biens meubles et immeubles et l’origine des produits (y compris les 
conditions dans lesquelles ils sont fabriqués : respect du travailleur et de l’environnement). Les 
intérêts financiers considérables liées aux taux contributif justifie une totale transparence des 
travaux de la Commission, avec, le cas échéant, arbitrage du Parlement. 

Les cotisations santé, retraite, chomage, vieillesse, qui sont des actions de solidarité doivent aussi 
apparaître comme telles. Ce sont les organisme paritaires qui déterminent les taux de contributions 
et les restitutions. On peut penser que ces actions de solidarités devraient elles aussi être gérées 
par l’Etat, mais la solidarité sera mieux traitée par la proximité naturelle entre les organismes 
paritaires et les contributeurs, sous réserve que chaque citoyen sache ce qu’il donne aujourd’hui et 
ce qu’il recevra demain (en moyenne selon l’espérance de vie). Un peu de pédagogie sur ce 
système serait bienvenue. 

Le quotient familial permet de tenir compte de la composition de la famille en même temps que les 
allocations familiales. L’ensemble a un impact sur le niveau de vie des familles, sur la natalité et sur 
l’emploi (emplois des parents qui travaillent / emplois de service à la famille). Le taux est fixé par le 
Parlement. 
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R. Tia 

Annexe 

Pourquoi les riches devraient-ils payer plus d'impôts ? 
Les réponses, trouvées sur la plate-forme Quora (décembre 2017), fournies par Nicolas Voyez, 
sont intéressantes à lire : 

De très nombreuses réponses possibles: 
 • Si ils payaient autant d’impôts que les autres, cela serait déja pas mal . Une recherche 
google rapide nous montre par exemple ceci 

 
Et encore, on parle de la partie déclarative, quand on sais que les riches peuvent beaucoup plus 
facilement effectuer de l’évasion fiscale ou profiter de niches que les autres, le résultat réel doit être 
bien plus bas. 

 • Parce que leur richesse n’est pas apparue de nulle part. Soit ils l’ont héritée, soit elle 
est le fruit d’un travail collectif dont ils ont réussi à extraire la part la plus importante, soit ils ont 
été très chanceux. Quoi qu’il en soit, il est normal qu’une partie de leur richesse soit redistribuée 
aux autres personnes qui ont contribué à leur richesse. 

 • Parce qu’ils utilisent plus les biens communs que les pauvres. Prenons deux exemples : 
Mr michu, employé agricole, dispose d’une voiture, et utilise donc fréquemment les routes de son 
département, pour aller de sa maison a son travail, faire des courses, et une fois par an aller en 
vacances à la plage. Jean-Eudes de la Marquiserie, lui , possède une entreprise de transport 
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comprenant 400 poids lourds. Ceux-ci roulent 8h par jour sur toutes les routes de France, weekend 
compris. Lequel des deux utilise le plus les infrastructures françaises, et devrait donc payer plus 
d’impôts pour les entretenir ? 

 • Parce qu’ils n’en ont pas besoin. L’argent fait le bonheur, mais jusqu’à une certaine 
limite. Passé un certain seuil, l’utilité marginale de l’argent sur le bonheur d’une personne est 
extraordinairement faible, voir inexistante. Dans ce cas, pourquoi ne pas donner cet argent à ceux 
qui en profiteront plus ? 

 

 • Parce que nous sommes dans une société qui prône l’entraide. Tout le monde n’a pas 
les mêmes conditions de départ, les mêmes chances dans la vie. Il est donc normal que ceux qui ont 
mieux réussi aident ceux qui n’y sont pas parvenu. Qui sais, après un coup du sort, si un homme 
riche pers toutes ses sa richesse, ne sera t-il pas heureux que les personnes plus riches que lui 
l’aide avec leurs impôts à conserver malgré tout des conditions de vie décentes ? 

Annexe : 
Des réflexions sur la fiscalité, en particulier sur l'énergie, sur les successions et sur les oeuvres 
d'art sont accessibles à la page "Fiscalité"  
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